
ORGANISATION MONDIALE

DU COMMERCE

WT/L/333
8 novembre 1999

(99-4802)

Original:  anglais

COMMUNICATION DE MACAO

Le gouvernement de Macao a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du
27 octobre 1999, en demandant qu'elle soit distribuée à tous les Membres et observateurs de
l'Organisation mondiale du commerce.

_______________

Le gouvernement de Macao présente ses compliments au Directeur général de l'Organisation
mondiale du commerce et fait référence aux dispositions de l'Accord général sur les tarifs douaniers et
le commerce et de l'Accord de Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce.

Le 14 janvier 1991, le Directeur général du GATT a distribué aux parties contractantes au
GATT une communication (L/6806) du Portugal déclarant que Macao, en tant que territoire douanier
distinct, jouissait d'une autonomie complète dans la conduite de ses relations commerciales
extérieures et pour les autres questions faisant l'objet de l'Accord général.  Le Directeur général a
ensuite certifié que, les conditions prévues à l'article XXVI:5 c) de l'Accord général ayant été
remplies, Macao était devenu partie contractante à compter du 11 janvier 1991.

À la même date, le Directeur général du GATT a distribué une communication (L/6807) de la
République populaire de Chine déclarant que, conformément à la déclaration commune du
gouvernement de la République populaire de Chine et du gouvernement de la République portugaise
sur la question de Macao, signée à Beijing le 13 avril 1987, la République populaire de Chine
exercerait à nouveau sa souveraineté sur Macao à compter du 20 décembre 1999.  Après cette date,
Macao deviendrait une Région administrative spéciale de la Chine et, notamment, à ce titre,
conserverait ses systèmes économique et social actuels, ainsi que ses politiques économique et
commerciale, et aurait toute faculté, sous le nom de "Macao, Chine", d'entretenir et de développer des
relations, ainsi que de conclure et mettre en œuvre des accords dans les domaines économique,
commercial et autres avec tous les États, toutes les régions et toutes les organisations internationales
compétentes.  La République populaire de Chine a aussi déclaré que, conformément aux dispositions
pertinentes de l'article 2 et de l'annexe I de la déclaration commune, la Région administrative spéciale
de Macao continuerait à faire partie d'organisations internationales et d'accords commerciaux
internationaux pertinents tels que l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.

Macao est devenu partie contractante à l'Accord général le 11 janvier 1991 et, conformément
à l'article XI de l'Accord de Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce, il est
également devenu Membre fondateur de l'OMC à sa création le 1er janvier 1995 et a assumé
l'ensemble des droits et obligations correspondants moyennant l'acceptation formelle de l'Acte final
reprenant les résultats des négociations commerciales multilatérales du Cycle d'Uruguay, à Marrakech
le 15 avril 1994.

Compte tenu des arrangements susmentionnés, Macao continuera à être Membre de l'OMC
après le 20 décembre 1999 sous le nom de "Macao, Chine".

__________


